
 

                                                                                               

 

 

 BAR.LE.DUC le 10 mars 2026 

 

 

  

 Mesdames, Messieurs,  

 

 Affiliés à la FDC Meuse 

  

  
Nos Réf. D/DR/ML 

P.J. : - Tableau de subvention de fonctionnement 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 La Fédération Départementale des Chasseurs de la Meuse a décidé, cette 

année, de renouveler l’aide supplémentaire destinée à encourager les sociétés et 

détenteurs de droit de chasse, volontaires et oeuvrant pour la petite faune de plaine. 

 

 La demande ci-jointe devra nous être retournée dûment complétée 

avant le 31 Août 2026. 

 

 Ce système de répartition a vocation de promouvoir les aménagements, et 

favoriser le travail des chasseurs actifs (gardes, piègeurs, …). 

 

 Nous souhaitons que la subvention qui vous sera allouée permette la 

pérénisation de leurs efforts. 

 

 Pour en bénéficier, il est nécessaire d’être affilié à la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Meuse.  

 

Il est nécessaire de fournir un RIB avec votre demande de subvention. 

 

 Une réception de ces aménagements ainsi qu’une étude des bilans de 

piégeage et des gardes particuliers sera effectuée durant l’automne 2026.  

 

Mes services restent à votre disposition pour tous renseignements 

complémentaires. 

 

 Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes sentiments 

distingués. 

 

        LE PRESIDENT, 

       

 

        Denis RENARD 
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